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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur les effets réels d’une défiscalisation des pensions alimentaires versées 
au-delà du seuil fixé par celle-ci, pour les débiteurs de pensions alimentaires à faibles revenus. Le 
rapport apportera des pistes de réflexions afin de garantir que les pensions alimentaires versées par 
des débiteurs à faibles revenus ne soient pas comptabilisées dans le calcul des prestations sociales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons interpeller le Gouvernement sur les effets réels d’une 
défiscalisation des pensions alimentaires versées au-delà du seuil fixé à l’article 2, pour les 
débiteurs de pensions alimentaires à faibles revenus.

Des bénéficiaires du RSA et de la prime d’activité peuvent tout à fait être également débiteurs de 
pensions alimentaires, même s’ils sont moins représentés que les bénéficiaires de pensions 
alimentaires. L’article 2 défiscalise les sommes versées au-delà du seuil fixé par la loi. Les 
débiteurs versant de plus petites pensions ne sont donc pas sujets à cette défiscalisation, excepté 
lorsqu’ils sont en dessous du seuil de pauvreté, et par conséquent non imposables. Pourtant, 
défiscalisées ou non, les pensions versées sont intégrées au calcul des bases ressources. Le fait de 
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verser une pension alimentaire peut faire perdre le droit à une prestation sociale que les débiteurs 
seraient pourtant légitimes de toucher, en ce qui concerne les débiteurs à faible revenu.

Cela est d’ailleurs documenté dans le rapport du Conseil d’État, Les conditions de ressources dans 
les politiques sociales : plus de simplicité, plus de cohérence de 2021. Le Conseil d’État a 
explicitement conseillé au Gouvernement de déduire les pensions alimentaires versées des bases 
ressources du RSA et de la prime d’activité.

Nous proposons donc par cet amendement la remise d’un rapport sur les effets réels de cette mesure 
sur les débiteurs à faible revenu, ainsi que de pistes de réflexion visant à leur garantir un juste calcul 
des prestations sociales auxquelles ils et elles peuvent prétendre.


